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CONhïITt TIONS 1)1 C. C. V M.

A. M. D. a.

PREFACK

Le Cercle Catholique des Voyageurs de
Commerce de Montréal publie la deuxième
édition de ses constitutions.

Quelques articles de la première édition ont
été ou supprimés ou modifiés; plusieurs autres
ont été ajoutés. Les divers changements, con-
formes au but et au.\ moyens d'action du Cercle
et rédigés selon l'esprit d'apostolat qui l'inspire,
étaient exigés par le développement plus accen-
tué du Cercle (>n ces derniers temps, et a^ssi
par la publication simultanée des statuts gé-
néraux de l'Association Catholique des Voya-
geurs de Commerce, auxquels nous adhérons
entièrement.

Nous y insérons la lettre d'aijprobation que
Mgr l'Archevêque de Montréal adressait autre-
fois à son premier président. Kt dci)uis, le
Cercle n'a cessé de mériter les témoignages de
bonté et de sympathie de sa Grandeur. Une
seconde lettre qu'elle vient d'adresser au pré-
sident général de l'Association, nous donne son
approbation la plus entière.

Le Cercle est né d'une pensée généreuse et
apostolique au sein même des retraites fermées
de la Villa St-Martin. Il débutait en 1914
avec treize membres; il en compte actuellement
quatre-vingt dix. Il a fait rayonner son in-
fleunce bienfaisante un peu partout où pénètresanté un peu pa

55i±i



2 CONSTITUTIONS DU C. C. V. M.

le voyageur de commerce. Créé pour organiser
les forces éparses de la classe des voyageurs de
commerce et les orienter vers l'apostolat religieux
et social, on peut lui rendre ce témoignage qu'il
n'a cessé de tendre à son but avec persévérance
et énergie; le succès a couronné ses efforts.
Trois autres cercles, animés de la même passion
d'apostolat, ont été créés dans les granus centres;
d'autres surgiront bientôt ailleurs. C'est de l'af-
filiation de ces cercles qu'a été formée l'Asso-
ciation des Voyageurs de Commerce; et
c'est la gloire la plus pure de notre Cercle
d'avoir mené cette œuvre à bon terme.

Nous osons espérer que ceux qui liront ces
quelques pages, se convaincront que le Cercle
Catholique des Voyageurs de Commerce de
Montréal fait une œuvre apostolique, éminem-
ment catholique et nationale, qu'il mérite l'a-
dhésion de tous les voyageurs de commerce,
l'appui des membres du clergé et la sympathie
de tous les hommes de bien.

1er janvier 1918. Le Conseil du Cercle.
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LETTRE DE SA GRANDEUR MGR PAUL
BRUCHESI, ARCIIEVFf.UE DE

MONTREAL

A Monsicui "" Vincent, président du Cercle
catholique des Voyageurs de Commerce de
Montréal.

Monsieur le Président,

Il y a quelque temps, vous êtes venu me
parler de l'Association nouvelle dont vous avez
eu, le premier, l'idée, et qui s'est organisée
sous le nom de "Cercle catholique des Voyageurs
de commerce". Je vous ai dit que cette asso-
ciation avait mon approbation la plus entière.

Aujourd'hui, vous me présentez ses constitu-
tions. Je les trouve parfaites, et je n'ai qu'un
vœu à exprimer, c'est que ses membres les
observent fidèlement. Elles sont, en eiïet, tout
animées de l'esprit catholique et elles révèlent
le noble but que vous vous proposez. Je vous
en félic'te de tout cœur.

Que vous désiriez le succès dans vos entre-
prises commerciales, c'est juste et naturel, mais
vous ambitionnez quelque close de plus noble
et de meilleur. C'est un apostolat que vous
voulez exercer au sein de la société ; et que d'occa-
sions favorables se présenteront à vous pour
cela dans vos voyages à travers nos différentes
provinces, dans vos relations avec les hommes
d'affaires, dans les hôtels où vous logez ! Par
la pratique de vos devoirs, religieux, au milieu



\ COXSTI'I'I T|i >\s l)C (. V M.

iiii'ini (les oMiises fatiganUs. par votrf sc.briiU-,
l>ur vos paroks et par vos c'.\tnii)k's, que ik- I)iiii

vous poiirn-z fairr autour de vous it (|tulk'
sahitairi' iulhanci; il vous sira doiuié d'cxiriir!
I.r vtritahk lionnni- <li' bien, k- catlioliciui.' siu-
ctTc est un apôtri- partout où il si- trouvt- et
cVst ic- (pu- viut itri- chacun de vous. \'ous
avez donc mes jjlus vives sympathies.

Je suis heureux d'apprendre que votre cercle
est un des fruits des retraites fermées que j'ai
tant recommandées, il n'y a pas encore Ioiir-
temps, à mes diocésains. C'est une raison de
plus pour moi de l'aimer et de le bénir.

Récemment, vous avez fait des démarches
auprès des autorités municipales de notre ville,
afin d'obtenir une jjIus fidèle observance diî
dimanche. Continuez votre campagne, je suis
de tout c(tur avec vous, car la manière dont
est traité chez nous, actuellement, le jour du
vSeiKueur, çst certainement un scandale. J'es-
père que vos généreux cfTorts seront couronnés
de succès.

En formant le vœu que vos confrères les
voyageurs de commerce viennent en grand nom-
bre se joindre à vous, je vous bénis encore et
vous réitère l'assurai.ce de mon affectueux dé-
vouement.

8 mai, 1915. tPaul, arch. de Montréal.
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CONSTITUTIONS
du

Cercle Catholique des Voyageurs de
Commerce de Montréal

r Nom, patron, devise, siège se ial.-
Le Lercle prend pour nom k- Cercle cati clique
des Voyageurs de Commerce de Montréal •

pour patronne la Sainte Famille: pour devis.'
Dieu et Patrie." Son siège social est la cité

de Montréal.

2. But, principes, moyens d'action. Le
Cercle adhère entièrement au.\ statuts géné-
raux de l'Association Catholique des VoyaKeurs
«le Commerce, à son but, à ses principes et à
SCS moyens d'action.

3. Conseil.—Le Cercle est administré par
un Conscd de onze membres: un aumùuier-
directcur, un président, im vice-président un
secrétaire, un assistant-.secrétaire, un trésorier
un bibliothécaire, un assistant-l)il)liothécaire'
deux conseillers et l'ex-président. Le président
sortant de charge fait parti du Conseil, jusqu'à
ce qu il soit remplacé par son successeur.



G CONSTITUTIONS DU C. C. V M.

4. Elections.—Les membres du Conseil sont
élus annuellement par les membres de l'Assem-
blée, à la première réunion régulière de sep-
tembre qui suit les vacances. L'élection se
fait selon les règles énoncées dans les articles
37, 38 et 39 des statuts généraux de l'Associa-
tion catholique des Voyageurs de Commerce.
Tous les membres actifs qui ont fait partie du
Cercle depuis un an et qui sont fidèles aux
règlements, sont éligibles à la charge d'officier.

5. A l'Assemblée générale qui suit celle de
l'élection des officiers, le Conseil nomme deux
auditeurs, choisis en dehors du Conseil, parmi
les membres de l'Assemblée.

6. Les vacances qui se produisent dans le

Conseil sont remplies par d'autres membres de
l'Assemblée élus provisoirement officiers par le
Conseil

.

7. La charge d'un officier devient vacante:
(a) par son exclusion du Cercle, par sa suspen-
sion, son décès, sa démission; (b) par délibé-
ration expresse de l'Assemblée générale, sur le

vote affirmatif des deux-tiers des membres pré-
sents, en raison de son inhabilité, de sa négli-
gence dans l'accomplissement de ses devoirs,
ou de son refus d'obéir aux règlements.

8 Le Conseil se réunit au moins deux fois
par mois, aux dates qu'il a fixées. Il se réunit
encore du consentement de l'aumônier-direc-
teur, à la demande du président ou de trois
membres du Conseil. Le secrétaire donne en
temps convenable, avis de la date de chacune
de ces réunions à tous les membres du Conseil.
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9. QUORUM.—Pour délibérer validement le
Conseil doit avoir le quorum qui est fixé à
SIX membres. L'aumônier-directeur peut per-
mettre de procéder en son absence, pourvu qu'il
y ait quorum.

10. Toutes les décisions du Conseil sont prises
à la majorité absolue des membres présents
Pour délibérer de nouveau sur une question
antérieurement résolue, il faut en donner préa-
lablement avis au Conseil, et le secrétaire devra
en faire mention dans l'avis de convocation de
la reunion suivante.

11 ATTRIBUTIONS.-Les attributions et
pouvoirs du Conseil sont les suivants :

(a) l'admission des membres;

(b) la perception de la contribution
annuelle

;

(c) l'administration des fonds du Cer-
cle, provenant de la contribution annuelle des
cotisations spéciales, de la vente des bons livres
et de toutes autres sources de revenus telles
que dons, legs, etc.;

(d) l'adoption et la modification de
règlements particuliers en harmonie avec le but
et l'esprit du Cercle.

(e) la nomination de tous les comités
que les intérêts du Cercle exigent;

(f) l'administration générale du Cercle.
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12 L'aumônîer-directeur guide par ses avis
le Conseil et l'Assemblée générale; il est l'ar-
bitre obligé dans toutes les questions qui tou-
chent à la religion et à la morale.

13. Le président maintient l'ordre et le

décorum aux réunions du Conseil et de l'Assem-
blée générale; il pourvoit à l'exécution des sta-
tuts, règlements et ordonnances. Il signe avec
le secrétaire les procès-verbaux des réunions du
Conseil et de l'Assemblée générale, les lettres de
créance, les cartes d'identité et toutes les pièces
et documents authentiques. Il signe avec le

trésorier les chèques et traites émis pour effec-
tuer les paiements autorisés. Il décide les
questions de procédure. Lorsqu'il remplit ses
fonctions de président, il ne peut faire aucune
proposition ni prendre part à aucun débat, ni
voter, excepte dans le cas de partage égal des
voix. Il fait ex officia partie de tous les co-
mités.

14. Le vice-président assiste le président
dans l'accomplissement de ses devoirs et, s'il y
a lieu, le remplace avec les mêmes pouvoirs et
attributions.

15. Le secrétaire fait la correspondance du
Conseil et de l'Assemblée générale, et il donne
les avis requis par les règlements. Il prend soin
des archives, registres, papiers, documents et
autres bien:^ du Cercle, dont la garde n'est pas
spécialement confiée à d'autres officiers. Il ins-
crit dans les registres les procès-verbaux des
séances du Conseil et de l'Assemblée générale.
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qu'il signe avec le président après approbation
Il signe avec le président toutes les pièces etdocuments qui doivent être authentiqués telsque les lettres de créance, cartes d'identité etc-

,1 • °f
""'"'5 assemblée qui précède les vacancesde juillet et d'août, il fait un rapport détaillé

des œuvres accomplies par le Cercle durant
I année écoulée. *

16 L'assistant-secrétaire aide le secrétaire
dans

1 accomplissement de ses devoirs et s'il ya heu, le remplace avec les mêmes pouvoirs et
attributions.

*^- »*^ trésorier perçoit la contribution se-
mestrielle des membres et reçoit toutes les autres
recettes du Cercle. Il place les fonds perçus àépargne dans une banque autorisée choisie par
le Conseil au nom du Cercle Catholique desVoyageurs de Commerce de Montréal II
tient un livre de caisse faisant voir clairement
les entrées et les sorMes des fonds. Il tient
aussi un grand livre où il inscrit les noms de
tous les membres avec les versements de chacun
II tient aussi tous autres livres dr comptabili-
té qui peuvent être exigés par le Conseil ou
I Assemblée générale. Il signe avec le président
les chèques et traites émis pour effectuer les
paiements autorisés. A la fin de chaque remes-
tre II fait à l'Assemblée générale un rapport sur
la situation financière du Cercle et le placement
des fonds, et indique le nombre des membres
en règle jusqu'à date.

18. Le bibliothécaire a le .soin de la biblio-
thèque, et pourvoit avec le Père Aumônier à
1 achat des livres et revues.
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19. I/assistant-bibllothécaire assiste le
bibliothécaire dans l'accomplissement de ses
devoirs et, s'il y a lieu, le remplace pvec les
mûmes pouvoirs et attributions. De plus, il

j)ourvoit à l'achat, à la vente et à l'expédition
des livres de propagande.

20. Les conseillers prennent part aux
délibérations du Conseil et aident les autres offi-

ciers dans tout ce qui peut contribuer au progrès
du Cercle.

21 Les auditeurs vérifieront tous les livres
de comptabilité une fois par année, à la date
fixée par le Conseil, ou plus souvent si le Conseil
le demande; puis ils feront leur rapport à
l'Assemblée générale dans un délai de ouinze
jours.

22. Recrutement des membres. — Les
membres du Cercle se recrutent régulièrement
parmi les voyageurs de commerce, de préférence
parmi ceux qui ont fait une retraite fermée. Le
co seil pourra aussi, par exception, admettre
d'autres voyageurs de profession analogue tels
que les solliciteurs d'assurances et d'annonces,
que leurs qualités exceptionnelles rendent aptes
à promouvoir les intérêts du cercle.

23. Conditions d'admission. — Pour être
admis au nombre des membres du Cercle, il'

faut se conformer aux conditions énoncées dans
l'article 4 des statuts généraux et, de plus,
adhérer aux règlements du Cercle.
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24. Mode d'admission. — Quiconque pos-
sède les qualités requises et désire devenir
membre du Cercle, doit être présenté par un
membre à une assemblée générale en remplissant
les conditions suivantes:

(a) en faire la demande aux termes de
la formule d'adhésion des statuts de l'Association
catholique des Voyageurs de Commerce;

ïll

(b) être recommandé par deux membres
du Cercle. Si cette demande est agréée par les
deux-tiers du Conseil, l'aspirant devient mem-
bre. Un candidat refusé par le Conseil peut
exiger par l'entremise d'un membre du Cercle
que sa demande soit .soumise à l'Assemblée
générale. Dans ce cas, il doit transmettre au
secrétaire un avis écrit à cet effet, huit jours au
moms avant la date de la dite assemblée. Si
la majori^» des membres présents se prononce
en sa faveur, par un vote au scrutin, ce candidat
est alors admis au nombre des membres du
Cercle. Un aspirant qui a déjà été refusé ou
un membre qui a quitté le Cercle pour quelque
motif qup ce soit, doit mentionner ce fait, s'il
présente une nouvelle demande d'admission
L'admission d'un membre est nulle ipso fado,
si les formalités réglementaires de son admission
n'ont pas été observées, ou si l'aspirant a fait
de fausses déclarations dans sa demande d'ad-
mission.—Le Conseil peut annuler l'athnission
d un membre dans un délai de trois mois à
compter du jour de la réception de l'avis officiel
de cette admission.
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25 Contribution.— (a) Le taux de K
iTm'r ^K?""^"!,

^^' «''^ à cSS%.ïtrls
(9ti.W), payable en deux versements de $2 50
semi-annuellement, c'est-à-dire à la première
assemblée de septembre et de février, (b) Cette
contribution est strictement payable d'avance au
trésorier du Cercle, (c) Pour les membresadmis après le premier décembre ou le premier
mai, le premier versement de $2.50 vaut aussipour le terme suivant, (d) Un membre quittant
le Cercle par exclusion ou pour toute autre
raison ne peut rien réclamer de ce qu'il a débour-

26. Exclusion. — Un membre peut être
exclu du Cercle par le Conseil dans les cas

' suivants:

(a) S'il refuse de se soumettre aux
règlements du Cercle.;

(b) S'il forfait à l'honneur ou s'ilcompromet la dignité ou les intérêts du Cercle

Aucun membre ne peut être ini:: en accusation
sans une plainte signée. Avis de l'accusation
doit être transmis à l'inculpé, sous pli recom-
mande, à sa dernière adresse connue, huit joursau moins avant la date de l'assemblée à laquelle
1 accusation doit être examinée. L'accusé peut
s 11 le désire être admis personnellement à pro-
duire sa défense.

27. Lien de Piété.— Les membres du Cercle
s engagf t sur leur honneur à la fidélité à leurs
devoirs religieux. Ils s'efforcent de faire la
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4^

i

1

sainte communion, une fois par mois. Tous
les ans, de préférence aux dates fixées pour les
retraites du Cercle, ils font autant que possible,
une retraite fermée. Ils prient chaque jour les
uns pour -les autres.

28. t'atron.—La fête de la Sainte Famille
est la fête patronale du Cercle. Tous les mem-
bres, autant que possible, font la communion
ce jour-là (19 janvier) ou le dimanche suivant.

29. Amitié.—Les membres du Cercle pro-
fessent une franche et chrétienne camaraderie
les uns pour les autres.

30. Etude.—Les membres du Cercle étudient
ensemble les questions religieuses, .nationales,
sociales et commerciales qui sont les plus immé-
diatement utiles à leur profession et à leur milieu.

31. Action.—Les membres du Cercle, outre
l'action individuelle à laquelle ils devront se
livrer, se feront une obligation d'entreprendre,
sous la direction de l'aumônier, de l'action collec-
tive pour les intérêts religieux et sociaux.

32. Réunions.—Le Cercle se réunit tous les
quinze jours, excepté pendant les mois de juillet
et d'août.

33. Assiduité.—Tout membre qui ne pourra
assister à une réunion devra, par lui-même ou
un autre membre du Cercle, en avertir le secré-
taire ou le président du Conseil. La raison de
son absence sera communiquée au Cercle dès. le
début de la séance. Plusieurs absences consé-
cutives non motivées peuvent entraîner l'exclu-
sion, si le Conseil le juge à propos. Cependant
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avant de procéder à l'exclusion, le président devrarappeler par lettre au membre négligent le présent article de la constitution. Toutefds^nmembre exclu pour ses absences non motivéespourra sur demande, être réadmis par un votéfavorable du Conseil.

34 Orore du jour des Séances.—

,. . .

!•—Ouverture par la prière que préside
1 aumonier-directeur. On récite un Pater! unAve Maria et une iiivocation au Sacré Cœur, à

Anfes.
^"^'' ^ ^^'"^ J°'"P^ "* ^"^ Saints

'^•~P''ésentation des nouveaux membres.
3.—Appel nominal des membres.

,„ H.r,?*""^^'^*"''^
*-** adoption des minutes dela dernière séance.

5.—Communications.

6.—Proposition des nouveaux candidats.

1-. „.^l*~^"'^'''^*^°"
*^" t""^^^'! à préparer pourla prochame réunion.

un n,Pml^PT'^^''^"''^J,^^^^''
'^'^*"''^' causerie parun membre désigne d'avance ou par un confé-

rencier étranger au Cercle.

9.—Rapports des Comités.

10.—Afiaires nouvelles.

11.—Avis de changements d'adresses.

-2.—Suggestions pour le bien du Cercle.
13.—Motions s'il y a lieu.
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î

}*•—Remarques ou conclusions par l'au-
monier-directeur.

15.—Clôture par la prière; l'aumônier-direc-
teur récite un Pater et un Ave Maria pour les
membres défunts, et ajoute une invocation au
Sacré Cœur, à la Sainte \^ierge, à Saint Joseph
et aux Samts Anges.

35. Aucune motion implicant une dépense
d'argent de plus de $5.00 ne peut-être présentée
à l'Assemblée sans avoir été préalablement sou-
mise au Conseil.

36. Au décès d'un membre du Cercle, tous
devront, autant que possible, se rendre au domi-
cile du défunt pour réciter en commun l'office des
morts ou le chapelet, et assister à ses funérailles.

37. Le Cercle, à la mort d'un de ses membres
fera chanter dans la paroisse du défunt cinq
grand'messes pour le repos de son âme; et le
cadre des membres fondateurs sera drapé de
noir en signe de deuil durant trente jours.

38. Membres Associés.—On appelle mem-
bres associés les membres admis dans le Cercle
selon les règles énoncées dans les articles 22, Zi
et 24 des règlements, et qui demeurent en dehors
de la ville. Ils jouissent de tous les privilèges
du Cercle, excepté celui de voter aux élections
des officiers et aux résolutions de l'Assemblée,
^eurcotisation annuelle est de trois piastres
($3.00) payables en deux versements d'une
pia.stre et demie (Il . 50), à la première assemblée
de février et de septembre.
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,.,f*r«^*î"^"" Wenfalteur8.-Le Cercle oarS3n Conseil, donne le titre H*. mo^K « ' P^

une somme au moins de cent piastres f« 00 mT

rtgfements. Us membres bie„Siteu„ s^ ™
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«. Ces règlements ne peuvent être modifiés

de lassmeblee présents au moment du .ote.

43. Membres du Conseil pour lannée ,.)17-1S.

1083, rue Rachel Est. Tél. : St-Louis 1320.

Président: M. J.-A. Trépanier.
2573. Avenue du Parc.' Tél. : St-Louis 2561

.

''Hl'rs/H"K""
^•.^'""° Charbonneau.

1417, St-Hubert. Tél.: St-touis 8097.

Secrétaire: M. Edgar Genest,
83, St-Hubert. Tél.: Est 4573.

'^*„t*«'"-f«^'étalre: M. Joseph Lusignan.
233a,Fabre. Tél.: St-I.ouis 3488.

Tré8orler:^>I. I.-P. Morin,
753 Chejri|i.^;^Çat^S'i«e, Tél. : JïoçkIand.4S.

o40, W>sçm,^,(>urc^^„t'.rcl.
:.Rocl,]arid.yj(;.7

A^staju-blbliothécaire: k! Hector Spedainr
763, Mane-Anne. Tél.: St-Louis 52i?.
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Premier Conseiller: M. Richard Lame.
584, Pa. Lafontainc. Tél.: vSt-Louis 382.

Second Conseiller: M. Louis Chatelle,

262, 2e Avenue, Verdun. Tél.: Victoria 695.

Ex-président: M. J.-A. Bemier,

663, St-Hubert. Tél. T Est 6821.

. . ... V-

4 . 1

• fi *

« ' • •

# » '- <

' • ' .
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